


 

 
 

DELIBERATION DU BUREAU COMMUNAUTAIRE DU 17 NOVEMBRE 2016 
 

PARTICIPATION DE SAINT-ETIENNE AUX JOURNEES DES OFFICES DE 
TOURISME 
 

La Communauté Urbaine de Saint-Etienne Métropole s’est fixée comme objectif principal le 
développement du tourisme d’affaires sur le territoire.  
 
Afin d’inciter les organisateurs d’évènements à organiser leur manifestation sur le territoire, 
Saint-Etienne Métropole apporte un soutien financier.   
 
A ce titre, le territoire a accueilli les Journées nationales des Offices de Tourisme pendant 2 
jours à Saint-Etienne. Pour la première fois, Office de Tourisme de France organise ces 
journées qui réunissent en même temps les Présidents et Directeurs des Offices de 
Tourisme mais également les représentants des collectivités territoriales. Cet évènement a 
accueilli plus de 500 personnes venues de l’ensemble des régions françaises de la 
métropole mais également des DOM-TOM. Ces journées ont permis de valoriser la 
destination Saint-Etienne auprès d’un large public et de traiter des problématiques relatives 
au développement touristique des territoires.  
 
Le budget global de l’opération, porté par Saint-Etienne Tourisme et Congrès, s’élève à 
111 000 € sur lequel une aide de Saint-Etienne Métropole à hauteur de 10 000 € est 
souhaitée. 
 
En contrepartie de cette aide financière, l’organisateur utilisera le logo de Saint-Etienne 
Métropole sur l’ensemble de ses outils de communication. 
 
 
Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- décide d’arrêter le montant de la participation de Saint-Etienne Métropole aux 
« Journées des Offices de Tourisme » soit 10 000 € ; 
 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer la 
convention ; 
 

- la dépense correspondante sera imputée sur le budget de l’exercice 2016, 
gestionnaire Tourisme, destination Evènements touristiques, chapitre 65. 
 

 
 
 
 
 
 



Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 
 

 

 


